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Deuxième rappert du Bureau 

1. A sa 3ène séance, le 20 déeembre 1978, le Bureau a examiné la question de 
l'organisation des travaux de la trente-troisième session de l'Assemblée générale. 

2. A ladite s~ance le Bureau a décidé de recoffimander à l'Assemblee générale 

a) Que la session soit prolongée d'un jour, à ~avoir jusqu'au jeudi 
21 décembre 1978; 

b) Que la se~sion reprenne le 15 janvier 1979 p~ur une durée d'une 
semaine à 10 jours, o seule fin d 1 achever l'examen des points restants 
de l'ordre du jour de la présente session; 

e) Que le Comité des conférences soit autorisé à apporter les changements 
nécessaires au calendrier des réunions des autres organes qui sont 
app0l~s à sié~cr ~cnd~nt 1~ période s~s~entionnée. 
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